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ART. 23 QUINQUIES N° 178
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13 mars 2025 

SORTIR LA FRANCE DU PIÈGE DU NARCOTRAFIC - (N° 1043) 
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Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Vicot, M. Saulignac, M. Pena, Mme Karamanli, 

Mme Thiébault-Martinez, M. William, Mme Godard, Mme Mercier, M. Benbrahim, M. Lhardit, 
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M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 

M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 

Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
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----------

ARTICLE 23 QUINQUIES

À l’alinéa 14, substituer aux mots :

« de fouilles intégrales systématiques »

les mots :

« d’une surveillance particulière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à remplacer le dispositif de fouilles 
intégrales systématiques par celui d'une surveillance renforcée avant et après les visites. 

La fouille corporelle intégrale est particulièrement lourde et si elle peut parfois se justifier cela doit 
rester exceptionnel. 
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Aussi cet amendement prévoit il un dispositif de surveillance renforcée en lieu et place d'une fouille 
intégrale systématique manifestement contraire à la CEDH et à la Constitution. 

Tel est le sens de cet amendement de repli. 


